26 secteurs soutiennent la formation en période de crise. 
Pas moins de 26 secteurs ont accédé à la demande du Ministre de l'Emploi Frank Vandenbroucke de maintenir leurs initiatives de formation en faveur de leurs employés, et ce même en périodes de difficulté économique. Le Ministre a affecté 10 millions d'euros à ce recours à la formation. Des accords sont ajoutés aux conventions sectorielles existantes. Le plan de formation fait partie du Plan d'impulsion pour la Flandre 'Rétablissons la confiance'.

Le secteur de la chimie, le secteur de la métallurgie (ouvriers et employés), le secteur de la construction, le secteur non marchand, le secteur intérimaire, l'industrie alimentaire, le secteur des transports, le commerce international, le secteur des garages, le secteur textile, le secteur du bois, les administrations publiques, les électriciens, les secteurs verts, la confection et l'entretien du textile, les coiffeurs, l'horeca, le secteur graphique, le secteur du montage, le secteur audiovisuel, le secteur immobilier, le secteur artistique, le secteur du déménagement et enfin, la Commission paritaire nationale auxiliaire pour Employés. Ces 26 secteurs qui, en 2008, représentaient presque 1,3 million de  travailleurs, ressentent tous l'impact de la crise économique. Nombre d'entre eux sont confrontés à des restructurations et des licenciements forcés.

Cependant, les responsables des secteurs, ainsi que le ministre estiment qu'œuvrer au développement des compétences rend en effet les travailleurs plus résistants et maintient la compétitivité des entreprises. C'est pourquoi le ministre a réservé des fonds supplémentaires afin d'offrir l'opportunité aux secteurs de continuer à investir dans l'éducation et la formation. Les secteurs ont conclu de nouveaux accords dans des avenants aux conventions sectorielles existantes. Sur base de la taille du secteur et de la mesure dans laquelle il est touché par la crise économique, les secteurs reçoivent désormais une partie de l'argent réservé.

Les avenants varient d'un secteur à l'autre, mais leur contenu revient en grande partie à une amélioration des efforts en matière de formation et d'accueil des travailleurs concernés par les restructurations. En pratique, il s'agit notamment d'augmenter le budget alloué à la formation et d'adapter l'offre de formation à l'évolution des circonstances. Pour les travailleurs touchés par une restructuration, la qualité de leur outplacement est contrôlée et les travailleurs ont une meilleure notion de leurs propres possibilités grâce à l'élaboration d'un passeport de compétence ou d'un CV de formation personnalisé. La plupart des secteurs mettent également leur offre de formation à la disposition de demandeurs d'emploi. Dans la majorité des secteurs, une attention est également accordée à la formation des travailleurs en chômage économique.

Quelques données importantes :

· formations mobiles dans le secteur du déménagement, de sorte que les formations puissent être organisées plus près du lieu de travail des travailleurs et des employeurs 

· attention accordée à l'afflux de jeunes, entre autres, chez les électriciens et dans les secteurs de la construction et de la chimie 

· formations spécialisées sur de nouvelles cultures et de nouvelles tendances dans les secteurs verts  

· un compte d'apprentissage – un crédit pour le travailleur qu'il peut utiliser pour suivre une formation - notamment dans les secteurs montage et confection 

· dresser un bilan des compétences pour les travailleurs, notamment dans le secteur montage, la CPNAE, le secteur alimentaire et le secteur intérimaire 

· formations en développement des compétences pour 100 cadres des administrations locales 

· un plan intégral qui sera introduit auprès du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation pour donner de meilleures chances aux travailleurs touchés par une restructuration dans le secteur textile 

· des formations supplémentaires pour donner l'opportunité aux personnes qui se retrouvent dans d'autres secteurs, de se réorienter, notamment dans le secteur non marchand 

· une attention est également accordée aux compétences des personnes qui continuent à travailler dans l'entreprise en cas de restructuration et qui doivent assumer de nouvelles tâches, p.ex. dans le secteur alimentaire 
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